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électoral du comté de King, dans la province de '1le-du-Prince-Edouard à l'élection

tenue les 19me et 26me jours d'octobre A.D. 1908, et nous déboutons la pétition en cette

cause avec frais.
W. W. SULLIVAN, juge en chef,
R. R. FITZGERAI, J.,

Juges de cour d'élection.

GEORGETOWN, comté de King,
30 septembre 1909.

Puissance du Canada,
Province de l'Ile-du-Prince-Edouard.

Dans la cour Suprême de judicature.

LoI DES éLECTIONS FéDéRALES CONTEsTéEs.

Election d'un membre de la Chambre des Communes du Canada pour le district élec-

toral de King, dans la province de l'Ile-du-Prince-Edouard, tenue le 19me jour

d'octobre et le 26me jour d'octobre A.D. 1908.

Entre
JoN JAMFES MDONALD,

Pétitionnaire;
et

AusTIN L. FRAsER,
Répondant.

Nous, les sousignés, William Wilfrid Sullivan, juge en chef de la cour Suprême de

judicature de la province de l'Ile-du-Prince-Edouard, et Rowan Robert Fitzgerald,

l'un des juges de la dite cour, certifions par les présentes que, en vertu de la Loi des

élections fédérales contestées, les 28me, 29me et 30me jours de septembre A.D. 1909,

nous avons tenu une cour à Georgetown, dans le dit district électoral du comté de

King, pour l'instruction de la pétition d'élection entre les parties susnommées, au

sujet de l'élection plus haut mentionnée, à laquelle élection le dit Austin L. Fraser a


